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Le président suppléant (M. Kilger): Je déclare la motion reje-
tee.

[Traduction]
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LE DECORUM A LA CHAMBRE

M. Ray Speaker (Lethbridge, Réf.): Monsieur le Président,
j'invoque le Règlement en citant le commentaire 501 dans la sixiè-
me édition du Beauchesne et la décision que le Président a rendue en
juin dernier concernant la production de pièces à la Chambre. La
députée de Halifax affiche une pièce qui m'apparaît irrecevable à la
Chambre.

Le président suppléant (M. Kilger): Je remercie le député de
Lethbridge pour son intervention. Permnettez-moi de consulter les
services du greffier un moment.

Le député de Lethbridge soulève une question qui se rapporte à
une décision rendue par le Président juste avant le congé d'été.
Étant donné que j'occupe actuellement le fauteuil, je tiens à me
prononcer d'une façon conforme à cette décision.

J'avoue ne pas avoir vu moi-même la pièce en cause, qu'il
s'agisse d'un macaron ou quoi d'autre. Cependant, si cette pièce a
attiré l'attention du député ou d'autres personnes, nous signalons à
tous les députés la décision rendue par le Président, en juin dernier,
concernant la production de pièces, notamment de boutonnières. La
présidence s'efforcera d'interpréter la décision d'une façon unifor-
me tout au long de la session en cours.
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Je remercie donc le député de Lethbridge de son intervention. Je
regrette de ne pouvoir agir autrement. Je répète que, personnelle-
ment, je n'ai pas vu la pièce en question. Cette intervention nous
permet de rappeler la décision rendue en juin et de déclarer que nous
entendons la respecter dans le même esprit qu'avait le Président au
moment ou il l'a rendue.

Je remercie le député de Lethbridge de son intervention.

PROCEDURE ET AFFAIRES DE LA CHAMBRE

M. Peter Milliken (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): J'invoque le
Règlement, monsieur le Président.
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